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ATTENDU QUE les municipalités membres de ce con-
seil intermunicipal de transport ont exprimé unanime-
ment leur accord à cet effet ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville soit exclue
de l’entente constituant le Conseil intermunicipal de
transport de la Vallée du Richelieu.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48591

Gouvernement du Québec

Décret 752-2007, 28 août 2007
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction d’une partie de la
route 138, située sur le territoire de la Municipalité de
Bonne-Espérance (D 2007 68014)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports soit autorisée à acqué-
rir par expropriation certains biens pour réaliser les
travaux suivants, à savoir :

1) Construction d’une partie de la route 138, située
sur le territoire de la Municipalité de Bonne-Espérance,
dans la circonscription électorale de Duplessis, selon le
plan AA20-3571-0171 (projet n° 154010381) des archi-
ves du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48592

Gouvernement du Québec

Décret 753-2007, 28 août 2007
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie du chemin de Barkmere, situé sur le
territoire de la Ville de Barkmere (D 2007 68019)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports soit autorisée à
acquérir par expropriation certains biens pour réaliser
les travaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie du
chemin de Barkmere, situé sur le territoire de la Ville de
Barkmere, dans la circonscription électorale d’Argen-
teuil, selon le plan AA8808-154-04-0926 (projet
n° 154040926) des archives du ministère des Transports ;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48593

HEBERTSY
Décret 753-2007, 28 août 2007
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